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• Une artificialisation des sols qui reste 

modérée en Haute-Marne ; 1 275 ha 

entre 2003 et 2013, soit 0,02 % de la 

surface du département. La Haute-Marne 

est la plus vertueuse des 4 départements 

de l’ex-région Champagne-Ardenne. 

 

• Une consommation de NAF estimée à 

466 ha sur la période 2006-2016, avec 

une bonne partie dans les zones 

urbaines, certains bourgs centres et les 

zones desservies par les axes routiers 

structurants (ex : la RN67). Cette 

artificialisation se fait essentiellement aux 

dépens des terrains agricoles et 

particulièrement des prairies. 

 

• Environ 70 % des surfaces consommées 

le sont pour le résidentiel (habitat) et 20 

% pour les activités économiques 

(industrie, commerces). 

 

• Une consommation qui s’est réduite 

depuis 2008. 

 

• Les zones d’extension de l’habitat, sous 

forme de lotissements ont fortement 

impacté les secteurs de Nogent, la 

périphérie de Chaumont, Andelot-

Blancheville et Chateauvillain, avec 

souvent plusieurs hectares consommés 

sur la période 2003-2015 dans les 

communes concernées. 

 

• Une consommation des sols assez 

limitée pour les activités économiques. 

Celle-ci est restée concentrée sur les 

secteurs de Chaumont, Semoutiers, 

Nogent et Merrey. 

  

La réduction de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers (NAF) est un des objectifs prioritaires du SCoT. 
Le SCoT doit estimer les surfaces naturelles, agricoles et forestières consommées au cours des dix dernières années précédent 
l’approbation du schéma et justifier les objectifs chiffrés de limitation de cette consommation compris dans le document 
d’orientation et d’objectifs. 
Ces objectifs peuvent être ventilés par secteur géographique. 

• 1 275 ha de NAF consommées entre 2003 et 2013 en Haute-
Marne (0,02 % du département) ;  

• 42 ha de surfaces naturelles, agricoles et forestières 
consommées en moyenne par an sur la période 2006-2016 ;  

• entre 2000 et 2010, près de 45 % de résidences principales 
produites en Haute-Marne, l’ont été au sein de 
lotissements ; 

• 466 ha de NAF consommées sur le territoire du SCoT entre 
2006 et 2016, dont 301 ha sur la CA de Chaumont, du bassin 
du Nogentais et du bassin de Bologne-Vignory-Froncles, 103 
ha sur la CC Meuse-Rognon et 62 ha sur la CC des Trois 
Forêts. 



• De nombreux sites protégés et inventoriés, 
souvent perçus comme des contraintes et 
mal connus du grand public. 

 
• Le projet de Parc Naturel des forêts de 

Champagne et Bourgogne, qui s’étend sur la 
partie Ouest du territoire avec 9 communes 
en zone d’étude du cœur (dont 4 en réserve 
intégrale) et 15 communes dans l’aire 
optimale d’adhésion. 

 
• Un réseau écologique (réservoirs de 

biodiversité et corridors) en assez bon état, 
mais avec quelques coupures fortes liées aux 
autoroutes (A5 et A31), au canal et à la 
RN67. 

 
• Une situation du territoire en tête de bassin-

versant, avec deux schémas directeurs 
d’aménagement et de gestion des Eaux 
(SDAGE) 

 
• Une dégradation de la qualité des eaux de la 

Meuse et des affluents de la Marne, en lien 
avec les activités agricoles et à un déficit 
d’assainissement de certaines communes. 

 
• Une ressource en eau abondante, avec de 

très nombreux captages dans des nappes 
différentes. Mais une dégradation assez 
marquée de la qualité des eaux souterraines 
par les nitrates et les pesticides. 

 
• Des émissions de GES principalement dues à 

l’agriculture et aux transports. 
 
• Une exploitation des énergies renouvelables 

assez développée avec 5 parcs éoliens 
existants, 9 chaufferies au bois, 5 unités de 
méthanisation, 1 parc photovoltaïque. 

  

Le Pays de Chaumont bénéficie d’un environnement préservé avec des milieux naturels qui couvrent de vastes surfaces et de 
nombreuses ressources (terres agricoles, forêts, ressource en eau…). Le SCoT doit s’appuyer sur un projet de développement 
qui garantit la préservation et la protection des espaces naturels. Le PADD doit affirmer comme objectif « de promouvoir un 
développement durable qui assure la préservation des atouts patrimoniaux du territoire et qui prenne en compte sa 
structure environnementale et ses fonctionnements. 
 
Le SCoT doit aussi prévoir dans le DOO des orientations favorables au maintien de la biodiversité, directement applicables 
aux PLUi et PLU. Le SCoT doit notamment affiner les éléments de la Trame Verte et Bleue définie par le Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique. 

 

• 20 sites Natura 2000 (2 ZPS et 18 ZSC), 7 Arrêtés 
Préfectoraux de Protection de Biotope, 13 sites gérés par le 
Conservatoire des Espaces Naturels de Champagne-
Ardennes, 105 ZNIEFF de type 1 et 16 ZNIEFF de type 2 

• 3 100 ha de réserve intégrale dans le projet du Parc 
National sur 4 communes 

• plusieurs zones humides remarquables identifiées dans le 
SDAGE Rhin-Meuse (vallée de la Meuse, vallée de Mouzon, 
vallon boisé à Prey-sous-la-Fauche.  

• Mais aussi de nombreuses zones humides ordinaires dont la 
connaissance est encore partielle. 

• 9 captages d’eau potable identifiés comme prioritaires 
• 58 stations d’épuration conformes sur les 87 recensées 
• 6 sites pollués (inventaire BASOL) 
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